
Pièce Jointe n°9 

Avis des maires 
sur la remise en état du site en fin d’exploitation 

(1° du l de l’article 4 du décret n°2014-450 et le 7° du l de l’article R. 512-6 du code de 
l’environnement) 

Les demandes d’avis ont été envoyées (cf. pièce jointe). 

Les avis des maires seront transmis dès leur réception, ou réputés émis en l’absence de 
réponse sous 45 jours. 








